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Conditions G�n�rales de Vente

Introduction : 

La souscription d'un devis ou d'une proposition commerciale emporte acceptation sans r�serve des pr�sentes 
"conditions g�n�rales" qui s'appliquent quelques soient les options, les modules souscrits et les modalit�s des 
travaux r�aliser. Les pr�sentes "conditions g�n�rales" ont pour objet de r�gir le contrat conclu entre ADENATIS
et Le Client d�sign� par "le devis / proposition commerciale" et le(s) �ventuel(s) avenant(s) qui y sont annex�s :

Article 1 : Objet 

ADENATIS offre des services de d�veloppement / h�bergement de sites web / composants Internet dits services 
web comportant plusieurs rubriques d�nomm�es et d�coup�es en modules, ainsi que diverses options. 

Le Client a pour sa part, l'enti�re libert� sur le choix d'une solution d'h�bergement / serveur, et souhaite 
d�velopper en partie ou totalement un site web avec ADENATIS dans les termes et conditions d�sign�s dans le 
"devis / proposition commerciale". 

Le pr�sent contrat a pour objet de d�finir les conditions et modalit�s selon lesquelles ADENATIS met ses services 
et ceux qu'elle pourrait d�velopper dans l'avenir � disposition de ses clients. 

Les pr�sentes conditions g�n�rales priment sur toutes autres conditions que pourrait invoquer le cocontractant. 

Article 2 : Prix 
Le prix des prestation vendues sont celles en vigueur au jour de la prise de commande. 
Elles sont libell�es en euros et calcul�es hors taxes. 
Par voie de cons�quence, elles seront major�es du taux de TVA applicables au jour de la commande.
ADENATIS s'accorde le droit de modifier ses tarifs � tout moment. Toutefois, elle s'engage � facturer les prestations 
command�es aux prix indiqu�es lors de l'enregistrement de la commande.

Article 3 : Rabais et ristournes 
Les tarifs propos�s comprennent les rabais et ristournes qu’ADENATIS serait amen� � octroyer compte tenu de ses 
r�sultats ou de la prise en charge de l'acheteur de certaines prestations.

Article 4 : Escompte 
Aucun escompte ne sera consenti en cas de paiement anticip�.

Article 5 : R�glement / Acompte 
Le r�glement des commandes s'effectue : 
- soit par ch�que, 
- soit par pr�l�vement bancaire, 
- soit par virement bancaire. 
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Tout incident et/ou retard de paiement � l'�ch�ance entrainera de plein droit l'application d'une p�nalit� de retard 
�gale � 1% par mois des sommes dues, ainsi que la facturation de l'ensemble des frais financiers et des frais de 
recouvrement correspondants, sans pr�judice de la suspension et/ou de la r�siliation du pr�sent contrat. 
En cas d'inex�cution par Le Client d'une quelconque de ces obligations, ADENATIS se r�serve le droit de 
suspendre, apr�s mise en demeure rest�e sans effets huit jours apr�s sa r�ception par Le Client, l'ensemble des 
services fournis, sans que cette suspension ne puisse ouvrir droit � quelque indemnit� que ce soit au profit du 
Client. 

Un acompte mentionn� dans les conditions de r�glement figurant sur le devis / proposition commerciale sera 
calcul� sur le montant global du devis et portant sur le travail de recherche et d'�laboration pr�alable � la 
fabrication du site proprement dit. L'acompte devra �tre r�gl� � ADENATIS pour d�clencher les travaux. 

En cas de non poursuite du d�veloppement du projet/cahier des charges, du fait du Client, un minimum de 
facturation sera appliqu� et portera sur le travail de recherche et d'�laboration d�j� effectu� par ADENATIS , 
l'acompte per�u apr�s la signature du devis / bon de commande sera d�duit du montant � r�gler. 

En cas de non r�glement total, le d�veloppement du site ou de n'importe quel composant reste la propri�t�
d’ADENATIS qui se r�serve le droit de suspendre ou de supprimer le travail effectu�, sans que cette suspension ne 
puisse ouvrir droit � quelque indemnit� que ce soit au profit du Client. 

Tout d�passement de l'espace d'h�bergement contractuel donnera lieu � facturation automatique sur base des 
prix des options en vigueur au moment de celle-ci. 

Toute contestation relative � une facture doit �tre communiqu�e � ADENATIS par lettre recommand�e dans les 10 
jours de la date de ladite facture, � d�faut de quoi le client ne sera plus recevable � formuler de quelconques 
griefs quant aux mentions y figurant. Les promotions sp�ciales et/ou temporaires sont sans incidence sur un 
contrat d�j� conclu. 

La remise des sources du site ou de n'importe quel composant pr�vu dans le devis n'est envisageable qu'apr�s 
r�glement total des travaux � ADENATIS .

Article 6 : Assistance 

ADENATIS ne supporte aucune obligation technique de contr�le, v�rification, validation des fichiers et composants 
du site modifi� par Le Client ou, de mani�re g�n�rale, par toute personne ne travaillant pas pour ADENATIS .

Les modifications du site ou de n'importe quel composant de ce dernier par Le Client demandent un certain 
niveau de comp�tence, particuli�rement dans les protocoles Internet et dans les langage de programmation. 
Dans ce cas le Client d�clare avoir les connaissances n�cessaires pour cr�er et administrer son site, et ne peut 
en aucun cas rendre ADENATIS responsable du mauvais fonctionnement de ce dernier. ADENATIS ne supporte pas 
l'obligation d'apprendre au Client les techniques n�cessaires pour la cr�ation et/ou l'administration de son site. 

En cas de difficult�, Le Client pourra solliciter d’ADENATIS une assistance sp�cifique qui fera alors l'objet d'une 
facturation compl�mentaire. Le Client pourra se voir dessaisi du contr�le de son site et/ou de sa machine et/ou de 
ses fichiers � la seule fin de permettre � la soci�t� ADENATIS de collecter les informations n�cessaires et d'op�rer 
les r�parations et/ou corrections indispensables au r�tablissement du service du Client. ADENATIS ne proposera 
les corrections et/ou modifications qu'avec l'accord express du Client. Les modifications qui pourraient en d�couler 
seraient de la responsabilit� exclusive du Client.

Article 7 : Accessibilit�

ADENATIS s'engage � tout mettre en œuvre pour assurer la permanence, la continuit� et la qualit� des services 
qu'elle propose. 

ADENATIS se r�serve cependant le droit de suspendre ponctuellement et bri�vement l'accessibilit� aux serveurs 
pour des interventions de maintenance ou d'am�lioration visant au bon fonctionnement de ses services, sans 
droit � indemnit�.



Article 8 : Etendue des prestations de d�veloppement / cr�ation web 

ADENATIS s'engage � d�velopper, sur ses propres micro-ordinateurs et logiciels, dans ses locaux, le site web ou 
les �l�ments, composants Internet d�crits dans le cahier des charges, devis / bon de commande. 

L'acceptation du cahier des charges / devis par Le Client, signifie � ADENATIS l'accord et la bonne compr�hension 
du Client sur les prestations et le d�veloppement figurant dans le cahier des charges/devis. 

Les codes sources, notamment pour les sites web dynamiques avec base de donn�es, restent la propri�t�
d’ADENATIS et ne peuvent en aucun cas �tre utilis�s ou vendus pour un autre site par Le Client sans l'autorisation 
�crite d’ADENATIS.

Toute modification apport�e au cahier des charges / devis / bon de commande, ainsi que tout ajout de nouveaux 
composants ou pages web feront l'objet d'un nouveau devis ou d'une nouvelle facturation. 

Une facturation � l'heure, selon le temps pass� au tarif horaire en vigueur au 1er janvier 2009 de 85,00 euros / 
heure, sera �tablie au client si les modifications, retouches ou reprises des cr�ations pr�vues dans le devis 
engendrent une intervention, entre autres : 

dont la dur�e est manifestement excessive par rapport au d�lai normalement n�cessaire pour la r�alisation des 
cr�ations client, 
n�cessitant le traitement des fichiers client afin de les rendre exploitables pour r�aliser les cr�ations. 

La prestation de d�veloppement de sites web ou de composants Internet ne comprend pas les frais et le contrat 
d'h�bergement � souscrire par Le Client aupr�s d’ADENATIS ou d'un autre provider pour la diffusion de ces 
derniers sur Internet.

Article 9 : R�glementations 

Le Client ne doit utiliser les services d’ADENATIS que dans la poursuite de buts l�gaux. Le Client s'engage 
respecter l'ensemble de la r�glementation applicable � la diffusion d'informations et de services sur l'Internet. 
Ceci inclut par exemple le respect des droits d'auteurs, la proscription de documents � caract�re obsc�ne et/ou 
contraire � l'ordre public, la pornographie, les documents � caract�re raciste, etc..., et ce, de mani�re � ce que la 
responsabilit� d’ADENATIS ne puisse en aucun cas �tre recherch�e. 

Article 10 : Responsabilit�

Le Client est seul propri�taire du contenu du Service Web transmis au serveur � des fins exclusives 
d'h�bergement et, par cons�quent, est seul propri�taire du ou des services et des droits de marque y aff�rents.
Il sera donc seul habilit� � en poursuivre l'utilisation et l'h�bergement � l'expiration du pr�sent contrat. Le Client

autorise express�ment ADENATIS � citer le nom du Service Web d�velopp� ou h�berg�, et ce dans le cadre de sa 

propre politique de communication. 

Le Client est seul responsable du contenu de l'information accessible sur le service web et d�clare �tre 
r�guli�rement titulaire de l'int�gralit� des droits de propri�t� industrielle et de propri�t� intellectuelle pouvant 
porter sur le contenu du Service Web d�velopp�. 

Droit des marques, brevets et tous les droits intellectuels et d�riv�s : Le Client est seul responsable de l'utilisation 
des marques, logos, insignes commerciaux ou non et/ou les copyrights pr�sents dans son site et d�pos�s par lui. 
ADENATIS , mandataire, d�cline toute responsabilit� quant aux noms de domaine d�pos�s pour le compte de son 
Client, notamment en ce qui concerne leur disponibilit�. Il importe donc au Client de faire les recherches 
n�cessaires afin de s'assurer que les noms sont disponibles et qu'ils ne contreviennent pas aux Lois Nationales 
et/ou Internationales en vigueur, notamment pour la protection des marques, des noms et droits d'auteurs, etc. 

D'une mani�re g�n�rale, Le Client garantit express�ment ADENATIS contre tout recours de quelque nature qu'il 



soit, �manant de tout utilisateur ou de tiers, et contre toute action ou toute r�clamation qui pourrait �tre engag�e 
l'encontre du Client au titre du contenu du Service Web d�velopp�, de son utilisation par lui-m�me ou par des 
tiers, et plus g�n�ralement au titre de la prestation, objet du pr�sent contrat. 

En cas de contentieux li� au service exploit� par Le Client, ADENATIS se r�serve le droit de suspendre 
unilat�ralement le pr�sent contrat jusqu'� la r�solution du contentieux. 

En outre, du fait des caract�ristiques et limites de l'Internet que Le Client d�clare parfaitement conna�tre, ADENATIS
ne saurait voir sa responsabilit� engag�e pour, entre autres, les difficult�s d'acc�s au site h�berg� du fait de la 
saturation des r�seaux � certaines p�riodes, la contamination par virus des donn�es et/ou logiciels du Client,

dont la protection incombe � ce dernier, les intrusions malveillantes de tiers sur le site du Client, malgr� le 
dispositif de s�curit� mis en place sur le serveur web. Les dommages que pourraient subir les �quipements 
connect�s au Centre Serveur, ceux-ci �tant sous l'enti�re responsabilit� du Client, les d�tournements �ventuels 
des mots de passe, codes confidentiels, et plus g�n�ralement de toute information � caract�re sensible pour Le 
Client. 

En tant que d�veloppeurs de services Internet, ADENATIS n'est pas responsable des probl�mes li�s aux 
ordinateurs qui visitent le site ainsi que de leur �ventuelle mauvaise configuration. 

Article 11 : Garantie, litiges et r�clamations 

ADENATIS fournit les prestations immat�rielles en l'�tat mais s'engage � rem�dier � tout vice de fonctionnement 
provenant de d�faut de conception ou d'ex�cution de ses solutions. ADENATIS assure aussi le suivi des prestations 
mat�rielles dans la stricte limite du suivi de la garantie constructeur. 

L'obligation de garantie reposant sur ADENATIS est exclue dans les cas suivants :

 l'origine du dysfonctionnement r�sulte d'une mauvaise utilisation du Client ou d'une intervention du 
Client sans autorisation sur la prestation effectu�e par ADENATIS, 

 l'origine du dysfonctionnement correspond � une clause de non responsabilit� d’ADENATIS, 

 le fonctionnement d�fectueux provient de l'usure normale du bien, d'une n�gligence ou d�faut d'entretien 
du Client. 

pour pouvoir invoquer le b�n�fice de cette garantie, Le Client doit, dans une p�riode de 2 mois � compter de la 

livraison, d�clarer par �crit le dysfonctionnement des vices qu'il impute � la prestation, et fournir toute justification 
quant � la r�alit� de ceux-ci. 

La garantie d'une prestation ne concerne que les �l�ments mentionn�s dans les �l�ments contractuels et ne 
concerne nullement tous les �l�ments qui auraient pu �tre ajout�s en sus et ne faisant pas l'objet d'une mention 
�crite. En cas d'offre packag�e, c'est � dire d'offre vendue � prix fixe et dont le contenu comprend un ensemble 
non modifiable d'�l�ments pr�d�finis, la garantie ne concerne que les �l�ments int�gr�s par d�faut aux offres de 
m�me nature, sans option ni sp�cificit�s d'aucune sorte, � moins que ces derni�res n'aient �t� mentionn�es au 
sein des �l�ments contractuels. 

En cas de r�clamation sur une prestation essentiellement immat�rielle (site Internet, solution de gestion, etc...) le 
cahier des charges reste le document de r�f�rence auquel les 2 parties doivent se r�f�rer pour �valuer si la 
prestation est conforme aux sp�cificit�s du projet. Seuls les �l�ments mentionn�s dans ce document sont 
consid�r�s comme relevant des obligations d’ADENATIS . A d�faut de pr�sentation du cahier des charges, les 
obligations d’ADENATIS sont strictement limit�es � une consid�ration minimale au regard des prestations 
mentionn�es dans les �l�ments contractuels. Dans ce cas, Le Client ne peut se pr�valoir que d'une absence de 
r�alisation de la prestation ou de l'un de ses �l�ments majeurs, les �l�ments mineurs ou d�j� int�gr�s �tant 
consid�r�s comme parfaitement achev�s. 



La pr�sente garantie couvre les frais de main-d'œuvre et en g�n�ral les travaux r�sultant de l'obligation de 
garantie. Ces diff�rentes interventions n'ont pas pour cons�quence de prolonger la dur�e mentionn�e de la 
garantie. 

De convention expresse, la responsabilit� d’ADENATIS est strictement limit�e aux obligations ainsi d�finies et n'est 
tenue � aucune indemnisation de quelque nature que se soit notamment en ce qui concerne les vices cach�s, 
dommages immat�riels et pr�judices directs ou indirects pouvant r�sulter d'un dysfonctionnement d'une 
prestation et/ou de ses cons�quences.

Article 12 : Cas de force majeure 

Aucune des deux parties ne sera tenue pour responsable vis-�-vis de l'autre de la non ex�cution ou des retards 
dans l'ex�cution d'une obligation n�e du pr�sent contrat qui seraient dus au fait de l'autre partie cons�cutivement 
� la survenance d'un cas de force majeure habituellement reconnu par la jurisprudence. 

Le cas de force majeure suspend les obligations n�es du pr�sent contrat pendant toute la dur�e de son 
existence. Toutefois, si le cas de force majeure avait une dur�e d'existence sup�rieure � 30 jours cons�cutifs, il 
ouvrirait droit � la r�siliation de plein droit du pr�sent contrat par l'une ou l'autre des parties.

Article 13 : Prise d'effet du contrat 

Le contrat est r�put� conclu � la date de r�ception par ADENATIS : 

 de l'acompte mentionn� dans le devis, 

 du devis dat�, sign�, lu et approuv� par Le Client.

Article 14 : Comp�tence juridique 

Le pr�sent contrat est r�gi par la Loi Fran�aise. Sous r�serve de la qualit� de commer�ant du Client, tout litige 
relatif � l'interpr�tation ou � l'ex�cution des pr�sentes conditions g�n�rales sera de la comp�tence exclusive du 
Tribunal de Commerce de Rouen (DÄpartement 76).

Article 15 : G�n�ralit�s 

Les pr�sentes conditions g�n�rales sont sujettes � modifications sans pr�avis. Une disposition des conditions 
g�n�rales l�galement nulle ou inapplicable n'enl�verait pas � la validit� des autres dispositions.  Elle serait 
modifi�e par une clause appropri�e. 

Le fait pour une partie de ne pas se pr�valoir � un moment donn�, d'une des stipulations du pr�sent contrat, ne 
pourrait �tre interpr�t� comme une renonciation � faire valoir ult�rieurement cette m�me stipulation


